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[bookmark: _heading=h.1fob9te][bookmark: _Toc225930983]2. Format du rapport 

À noter : Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique, dans le seul but de ne pas alourdir le texte.

Programmes de premier grade professionnel en architecture de paysage

CONSIGNES GÉNÉRALES ET APERÇU

Le rapport d’auto-évaluation (RAÉ) est une étape essentielle du processus d’agrément. Le rapport devra être présenté au CAAP et à l’équipe d’examen au moins 45 jours avant l’examen d’agrément. Le présent document aidera les responsables du programme de premier grade professionnel à préparer une évaluation exhaustive mais concise du programme. Le RAÉ sera organisé par chapitres, conformément à la structure des normes publiées par le Conseil d’agrément des programmes d’architecture de paysage. Veuillez noter que l’annexe A : Formulaire de demande d’examen d’agrément doit être rempli et remis au CAAP.

Les personnes chargées de produire le rapport (ou répondants) peuvent fournir des informations complémentaires sur le programme qu’elles jugent utiles à l’examen. Il faut toutefois joindre cette information en annexe, car elle sera examinée uniquement en fonction de sa pertinence avec le programme faisant l’objet de l’examen. 

Les examinateurs assignés par le Conseil d’agrément en architecture de paysage passeront en revue le RAÉ avant et pendant leur visite, comme le feraient des collègues intéressés à comprendre le programme et ses objectifs, dans le cadre de l’établissement concerné et des normes du CAAP.

Préparation du rapport 

Les répondants peuvent, à leur convenance, demander aux professeurs, aux administrateurs, aux étudiants, aux diplômés, au personnel et aux employeurs de participer à la préparation de l’auto-évaluation.

Terminologie

Le terme établissement désigne l’université, le collège, l’institut ou tout autre organisme qui organise et administre le programme.  

Le programme est généralement administré par une division d’un établissement comme un collège, une école, une faculté ou un département responsable du programme d’études et des étudiants inscrits. Le RAÉ doit décrire précisément la hiérarchie organisationnelle en place (voir le formulaire ci-joint).

L’administrateur du programme est le président, le directeur, le chef, le doyen ou tout autre agent directement responsable du programme de premier grade professionnel.

Modèle du RAÉ  
Le RAÉ sera disponible en format numérique (PDF) et en format papier, présenté comme suit : 

· Le rapport sera rédigé dans un style concis et précis.  
· Le rapport, sans les annexes, ne doit pas comporter plus de 200 pages dactylographiées recto verso ou 200 pages d’un seul côté.  
· Toutes les sections ombrées (en bleu), incluant les annexes, doivent être remplies.
· Les pages (8 1/2 po x 11 po, orientation portrait), seront numérotées et, généralement, à simple interligne.  
· Utiliser les titres, la numérotation et l’ordre des normes comme indiqué dans le présent document.  
· À noter que toute information complémentaire non essentielle au RAÉ ne facilitera pas la tâche de l’équipe d’examen.

Le RAÉ et ses annexes seront présentés en format numérique au CAAP. Dans le RAÉ et les annexes, veuillez indiquer tous les liens pertinents vers les sites Web de la faculté et de l’établissement, ainsi que vers les pages du site Web de l’établissement traitant des politiques importantes en matière de titularisation et de promotion universitaires, etc. D’autres informations peuvent être ajoutées à l’annexe N : Information complémentaire.



[bookmark: _heading=h.3znysh7][bookmark: _Toc225930984]3. Introduction

[bookmark: _heading=h.2et92p0][bookmark: _Toc225930985]Organisation de l’établissement et personnes-ressources 
	Nom de l’établissement : 

	

	Nom du programme : 

	

	Titre du diplôme/durée des études : 

	

	Directeur de l’établissement (ou recteur de l’université)

	NOM ET TITRE  
	

	
	ADRESSE 
	

	
	COURRIEL 
	

	
	TÉL. 
	

	Directeur du collège (si applicable)

	NOM ET TITRE  
	

	
	ADRESSE 
	

	
	COURRIEL
	

	
	TÉL. 
	

	Directeur de la faculté 
	NOM ET TITRE  
	

	
	ADRESSE 
	

	
	COURRIEL
	

	
	TÉL. 
	

	Directeur du département ou de l’École (Administrateur de programme)

	NOM ET TITRE  
	

	
	ADRESSE 
	

	
	COURRIEL 
	

	
	TÉL. 
	

	Directeur ou responsable du programme 

	NOM ET TITRE  
	

	
	ADRESSE 
	

	
	COURRIEL 
	

	
	TÉL. 
	

	Rapport présenté par  

	NOM ET TITRE 
	

	
	DATE
	



[bookmark: _heading=h.tyjcwt]

A. Historique du ou des programme(s) professionnel(s). (1 page) Présenter un bref historique du ou des programmes professionnels faisant l’objet de l’examen. Indiquer la date du premier agrément. Insister sur les faits importants depuis le dernier examen.

	




B. [bookmark: _heading=h.3dy6vkm]Structure organisationnelle du ou des programmes professionnels. (1 page) Présenter un organigramme et une brève description qui illustrent les informations suivantes :

	1. La relation entre le ou les programmes professionnels examinés et la structure organisationnelle de l’établissement;
2. L’unité d’enseignement uniquement consacrée à l’architecture de paysage, ou une unité d’enseignement interdisciplinaire (les nommer et préciser leurs interrelations);
3. Le programme professionnel faisant l’objet de l’examen est le seul programme menant à un diplôme en architecture de paysage ou comprend à la fois des programmes de premier et de deuxièmes cycles en architecture de paysage;
4. Fournir un organigramme. 

	


[bookmark: _heading=h.1t3h5sf]

C. Décrire les points forts du programme et les possibilités à exploiter (max. 1 page)
	


[bookmark: _heading=h.4d34og8]

D. Décrire les points faibles et les défis à relever (max. 1 page)
	




[bookmark: _heading=h.2s8eyo1]E. Quelles modifications importantes ont été apportées au(x) programme(s) depuis le dernier examen d’agrément (max. 1 page)
	




[bookmark: _heading=h.17dp8vu]F. Quelles mesures ont été prises depuis le dernier examen d’agrément (max. 1 page) 

	1. Décrire les progrès accomplis concernant les recommandations issues du dernier examen d’agrément. Énumérer textuellement chaque recommandation et résumer les correctifs rapportés dans les rapports annuels.
2. Énumérer les mesures d’amélioration et faire le point sur les progrès accomplis.
3. Remplir l’annexe B. Inclure la lettre de décision et les rapports annuels ultérieurs. 

	




[bookmark: _heading=h.3rdcrjn][bookmark: _heading=h.26in1rg]G. Dresser la liste des personnes qui ont participé à la production du RAÉ. Fournir la liste des personnes (professeurs, administrateurs, étudiants, anciens étudiants, professionnels externes, etc.) qui ont participé à la préparation du RAÉ. Décrire brièvement leur rôle respectif. Le CAAP recommande de mobiliser le plus grand nombre de personnes possible dans la préparation du RAÉ, car le rapport d’auto-évaluation est d’une grande utilité dans le processus d’agrément.  
	NOM ET POSTE 


	RÔLE DANS LA PRODUCTION DU RAÉ




[bookmark: _heading=h.lnxbz9][bookmark: _Toc225930986]4. Normes 

[bookmark: _Toc225930987]4.1. Mission, buts et objectifs du programme 

[bookmark: _heading=h.35nkun2]Norme 1 : La mission du programme professionnel doit être clairement définie, et les buts et objectifs doivent être en adéquation avec la profession d’architecte paysagiste et avec les valeurs essentielles du CAAP qui soutiennent la diversité, l’équité et l’inclusion. Il importe de montrer que le programme concrétise sa mission et atteint ses objectifs.

Objet : Un énoncé de mission clair et concis qui précise les buts et objectifs du programme d’études. Il s’agit d’un critère de référence pour déterminer si le programme atteint ses objectifs.

[bookmark: _heading=h.1ksv4uv]A. Mission du programme. Le programme professionnel doit comporter un énoncé de mission qui présente les buts et objectifs, ainsi que les valeurs essentielles du programme. L’énoncé, à l’intention des professeurs, des étudiants, des étudiants potentiels et de l’établissement, définit les valeurs et les objectifs fondamentaux, ainsi que la raison d’être du programme.
	Fournir l’énoncé de mission du programme. Expliquer en quoi l’énoncé de mission reflète les buts et les objectifs, ainsi que les valeurs essentielles du programme; en quoi il s’inscrit dans la mission de l’établissement; et en quoi il correspond aux valeurs fondamentales du CAAP.

	


[bookmark: _heading=h.44sinio]B. Objectifs de la formation professionnelle. Le programme professionnel doit comporter des objectifs pédagogiques clairement définis en adéquation avec l’énoncé de mission du programme, et montrer que l’atteinte de ces objectifs permettra de concrétiser la mission du programme professionnel. 
	1. Préciser les buts et objectifs pédagogiques du programme. 
2. Expliquer comment l’atteinte de ces buts et objectifs fera progresser la mission du programme. 
3. Décrire les procédures pour évaluer le programme et déterminer s’il atteint ses buts et objectifs.
4. Décrire les critères permettant d’évaluer le programme et de mesurer sa capacité à atteindre les objectifs formulés.  

	



[bookmark: _heading=h.2jxsxqh]C. Application des principes de justice, d’équité, de diversité et d’inclusion. Le programme professionnel doit démontrer, par des mesures concrètes, qu'il déploie des efforts systématiques, cohérents et à long terme pour intégrer les principes de justice, d'équité, de diversité et d'inclusion. Il doit offrir un environnement d'apprentissage qui dote les étudiants d’un large éventail de compétences culturelles leur permettant de s'épanouir dans un monde professionnel diversifié.
	1. Décrire comment le programme définit les groupes sous-représentés, expliquer pourquoi ces groupes présentent une importance et un intérêt particuliers pour le programme professionnel, et décrire le processus retenu pour définir les populations sous-représentées. Expliquer comment le programme tient compte des groupes sous-représentés au sein de la profession. 
2. Décrire les objectifs spécifiques du programme professionnel visant à accroître la représentation et à favoriser la rétention des groupes sous-représentés chez les étudiants, les professeurs et le personnel; décrire les mesures et stratégies proposées pour atteindre ces objectifs; ainsi que la méthode utilisée pour en évaluer le succès. 
3. Décrire les différentes manières dont le programme professionnel démontre son engagement en faveur de la diversité et de la compétence culturelle, ainsi que l’élaboration ou la mise en œuvre de politiques visant à promouvoir et à soutenir un climat accueillant, équitable et inclusif, exempt de harcèlement, d’agressions et de discrimination.

	


[bookmark: _heading=h.z337ya]

D. Processus de planification stratégique. Le programme professionnel doit adopter un processus de planification stratégique à court et à long terme, ainsi qu’un processus d’évaluation du programme. 
	1. Décrire brièvement le plan stratégique du programme et son état d’avancement au moment de l’agrément. 
2. Décrire comment le plan stratégique traite de la capacité du programme d’atteindre ses objectifs et de concrétiser sa mission selon différents horizons de planification. 
3. Décrire comment les autorités du programme examinent et révisent périodiquement le plan stratégique (ainsi que la mission et les objectifs) et déterminent si le plan propose des méthodes réalistes et atteignables pour faire progresser la mission pédagogique du programme. 
4. Remplir l’annexe C : Plan à long terme du programme 

	


[bookmark: _heading=h.3j2qqm3]

E. Divulgation du programme. 
	Expliquer comment le programme professionnel renseigne le public sur les présentes normes de manière exacte, claire et accessible. 

	




[bookmark: _heading=h.1y810tw][bookmark: _Toc225930988]4.2. Autonomie, gouvernance et administration du programme 

Norme 2 : Le programme professionnel doit disposer de l’autorité et des ressources nécessaires pour réaliser sa mission, ses buts et ses objectifs.

Objet : L’architecture de paysage doit être reconnue comme un programme de formation professionnelle distinct, et bénéficier d’un soutien financier suffisant et de l’autorité requise pour réaliser sa mission et atteindre ses buts et objectifs.

A. [bookmark: _heading=h.4i7ojhp]Administration du programme. Le programme d’architecture de paysage doit être administré comme un programme distinct et identifiable au sein de l’établissement. Le titre du programme et le diplôme correspondant doivent en faire mention.

	1. Expliquer s’il s’agit d’un programme distinct et identifiable au sein de l’établissement. 
2. Expliquer si l’administrateur du programme occupe un poste à temps plein dans le cadre du programme d’architecture de paysage.
3. Décrire comment l’administrateur du programme exerce ses fonctions de direction et de gestion dans le cadre du programme.
4. Décrire comment le Directeur de programme ou le Responsable du programme exerce ses fonctions dans le cadre du programme.

	


B. [bookmark: _heading=h.2xcytpi]Appui de l’établissement. L’établissement doit fournir les ressources nécessaires pour réaliser la mission et les objectifs du programme, et pour contribuer au perfectionnement et à l’avancement professionnel des professeurs.

	1. Indiquer si le taux d’encadrement étudiant/professeur dans les ateliers de conception est inférieur à 15:1. 
2. Décrire le financement disponible pour favoriser le perfectionnement continu des professeurs et des enseignants (aide à la création de subventions, frais de déplacement pour assister à des conférences, acquisition d’ordinateurs, de logiciels et d’autres types de matériel technique).
3. Déterminer si le financement en appui aux étudiants (bourses, alternance travail-études, etc.) est adéquat.
4. Indiquer si le personnel de soutien dispose des compétences nécessaires pour réaliser la mission et les objectifs du programme.

	



[bookmark: _heading=h.1ci93xb]C. Application des principes d’inclusion et de diversité. En ce qui concerne le recrutement et la rétention des professeurs, du personnel et des étudiants, les autorités du programme s’engagent à maintenir les principes d’inclusion et de diversité.
	1. Décrire comment les autorités du programme s’engagent à respecter le principe de diversité pour le recrutement et le maintien en poste des étudiants, des professeurs et du personnel. 
2. Décrire comment les autorités du programme s’engagent à respecter le principe de diversité tout au long du parcours universitaire des étudiants. 

	




[bookmark: _heading=h.3whwml4][bookmark: _Toc225930989]4.3. Programme d’études professionnelles 

Norme 3. Le programme de premier grade professionnel doit reposer sur les valeurs fondamentales des présentes normes, sur les compétences et les aptitudes nécessaires à l’exercice de l’architecture de paysage, ainsi que sur les objectifs d’apprentissage énoncés dans le programme professionnel.

a.	En plus des études en architecture de paysage, un programme de premier grade professionnel (baccalauréat) doit s’enrichir d’autres disciplines, notamment, mais sans s’y limiter, les sciences humaines, sociales et naturelles, ainsi que d’options d’études dans d’autres domaines d’intérêt.

b.	 En plus des études en architecture de paysage, un programme de premier grade professionnel (maîtrise) doit comporter un volet sur les méthodes scientifiques et(ou) de recherche (théories et applications).

OBJET : Le programme d’études a pour but d’atteindre les objectifs d’apprentissage énoncés dans la mission et les résultats définis. Les objectifs du programme d’études doivent être en lien avec la mission du programme et ses résultats d’apprentissage spécifiques. Le programme d’études doit inclure des cours et d’autres activités visant à développer les connaissances et les compétences des étudiants en architecture de paysage.

[bookmark: _heading=h.2bn6wsx]Mission, objectifs et valeurs essentielles du programme d’études. La mission, les objectifs et les valeurs essentielles du programme d’études professionnelles doivent être intégrés à son curriculum.
	Décrire comment le programme définit les connaissances, les aptitudes et les valeurs fondamentales que les étudiants doivent acquérir pour obtenir leur diplôme. Fournir les renseignements demandés de manière concise. 

	


[bookmark: _heading=h.qsh70q][bookmark: _heading=h.3as4poj]B. Curriculum 
Remplir l’annexe E : Cours d’architecture de paysage offerts au cours de la dernière année universitaire.  
[bookmark: _heading=h.1pxezwc]C. Cours obligatoires/facultatifs 

	Nombre total de crédits (heures) requis pour obtenir un diplôme :  
	



Indiquer le nombre de crédits (heures) obligatoires et facultatifs dans le tableau ci-dessous. Si le programme comprend des cours obligatoires dans d’autres disciplines, ou des matières facultatives, modifier le tableau au besoin.

	Cours obligatoires
	Crédits (Heures)
	Cours facultatifs 
	Crédits/Heures

	Architecture de paysage : Atelier
	
	Sciences naturelles
	

	Architecture de paysage : Hors atelier
	
	Sciences sociales
	

	Autre (modifier au besoin) 
	
	Arts, sciences humaines 
	

	
	
	Français, oral, écrit
	

	
	
	Autre (modifier au besoin) 
	

	
	
	Cours optionnels 
	

	Total
	
	
	



[bookmark: _heading=h.49x2ik5]D. Programme d’études type. Indiquer la durée du trimestre et le rapport entre les heures de présence et les crédits (heures). Dresser la liste des cours (modules d’enseignement) d’un programme d’études type, en utilisant le format suggéré ci-dessous. Indiquer la séquence et les cours par année d’études.

Dresser la liste des cours d’architecture de paysage requis (p. ex. AP 300 – Atelier 4). Les numéros de cours doivent correspondre à ceux utilisés dans les autres sections du présent rapport. Indiquer les cours facultatifs sous la rubrique « Cours facultatifs ». Indiquer les cours facultatifs par titre (p. ex. cours facultatifs en sciences sociales, cours facultatifs d’urbanisme).

	ANNÉE
	
	

	Trimestre 1
	Trimestre 2
	Trimestre 3/Été

	Nom et numéro de cours (crédits)
	Nom et numéro de cours (crédits)
	Nom et numéro de cours (crédits)

	etc.
	etc.
	etc.


[bookmark: _heading=h.2p2csry][bookmark: _heading=h.147n2zr]


E. Résultats d’apprentissage 
Remplir l’annexe F : Curriculum 
Remplir l’annexe H : Recueil de travaux des étudiants 

	1. Décrire comment le programme d’études intègre les connaissances et les compétences professionnelles nécessaires à l’exercice de la profession dans un ordre clairement défini, conformément au curriculum. 
2. Décrire comment les autorités du programme déterminent si les étudiants atteignent le niveau minimal de chaque résultat d’apprentissage. 
3. Décrire comment le curriculum permet aux étudiants de poursuivre des intérêts personnels hors du programme, conformément aux exigences de l’établissement. 
4. Décrire comment le curriculum prépare les étudiants à exercer la profession et à obtenir les permis ou les agréments professionnels nécessaires. 

	


[bookmark: _heading=h.3o7alnk][bookmark: _heading=h.23ckvvd]

F. Cours (baccalauréat). En plus des cours en architecture de paysage, les étudiants suivent des cours dans d’autres disciplines et sont initiés à la méthodologie de recherche et aux approches scientifiques, conformément aux exigences de l’établissement et du programme.
	1. Décrire comment le curriculum propose un contexte éducatif enrichi par d’autres disciplines incluant, mais sans s’y limiter, les sciences humaines, naturelles ou sociales. 
2. Décrire les façons dont le programme professionnel permet aux étudiants de mener des projets indépendants, de suivre des ateliers facultatifs, d’obtenir des certificats ou de poursuivre des mineures au-delà du tronc commun.

	



[bookmark: _heading=h.ihv636]G. Méthodologie de recherche et approche scientifique (maîtrise). Le programme doit offrir une formation avancée sur les méthodologies de recherche et les approches scientifiques. Il peut s’agir de recherche pratique (p. ex. la conception) ou théorique (scientifique). Le programme doit aborder les théories, les applications et les résultats de recherche en fonction de l’expertise des professeurs et de la mission du programme.
	1. Expliquer comment et dans quel contexte la formation sur les méthodologies de recherche et l’approche scientifique en architecture de paysage est prodiguée. 
2. Décrire comment le programme permet aux étudiants de développer une pensée créative et indépendante, d’entreprendre des recherches, des thèses ou des projets de fin d’études en intégrant des éléments novateurs.  

	



[bookmark: _heading=h.32hioqz]H. Enrichissement des activités pédagogiques formelles. Le programme doit proposer aux étudiants des stages et des programmes d’échange, des études hors campus, des activités de service public, des postes d’assistant de recherche ou des expériences professionnelles liées au domaine.
	1. Décrire les possibilités offertes aux étudiants de participer à des stages, des programmes d’échange, des études hors campus, des activités de service public et des stages pratiques, et d’occuper des postes d’assistant de recherche.
2. Décrire comment le programme définit les résultats d’apprentissage et l’efficacité de ces activités pédagogiques.
3. Expliquer comment le programme offre aux étudiants la possibilité de partager leurs expériences dans le cadre de projets d’apprentissage professionnel, de programmes d’études interdisciplinaires, de conférences professionnelles, de symposiums, de travaux de recherche et d’autres activités.

	



[bookmark: _heading=h.1hmsyys][bookmark: _Toc156551533]I. Plan de cours 
Remplir l’annexe G : Plan de cours 

	1. Décrire quels sont les éléments normalisés (essentiels) du cours (objectifs d’apprentissage du cours, contenu du cours, critères et méthodes d’évaluation des étudiants). 
2. Expliquer comment le plan de cours ou les travaux établissent les différents niveaux que les étudiants doivent atteindre pour réussir le cours, ainsi que les travaux exigés. 
3. Vérifier si le plan de cours est complet et cohérent. Expliquer comment le plan de cours et d’autres documents essentiels sont facilement accessibles aux étudiants pendant toute la durée du cours.

	



[bookmark: _heading=h.41mghml]J. Évaluation du curriculum et perfectionnement. Le programme professionnel doit définir des procédures d’évaluation continues, systématiques et bien documentées, comprenant des méthodes et des indicateurs d’évaluation appropriés qui permettent de mesurer son efficacité pour atteindre ses objectifs d’apprentissage. Les méthodes et indicateurs d’évaluation retenus doivent permettre de suivre les progrès du programme dans la réalisation de sa mission et de ses objectifs, son adhésion aux valeurs fondamentales, ainsi que la promotion des compétences des étudiants. 
Remplir l’annexe H : Plan d’évaluation du curriculum 

	1. Décrire les méthodes d’évaluation systématiques et biens documentées du curriculum. Quelles méthodes et quels indicateurs d’évaluation sont employés pour déterminer l’efficacité du curriculum pour atteindre les objectifs d’apprentissage du programme?
2. Décrire la procédure de suivi qui permet de déterminer si le programme concrétise sa mission et atteint ses objectifs (enseignement, recherche, service), et déterminer si elle incorpore les valeurs fondamentales. 
3. Décrire ou fournir les éléments attestant que les procédures d’évaluation sont mises en œuvre (ces éléments peuvent inclure des rapports ou des synthèses de données préparés à des fins d’examen, des comptes rendus de réunions au cours desquelles les résultats ont été abordés, les mesures à prendre qui ont été identifiées, etc.)
4. Expliquer comment le programme s’adapte à l’évolution des technologies, des méthodologies, des théories et des orientations de l’architecture de paysage. 
5. Décrire comment les étudiants participent à l’évaluation du programme d’études, des cours et du curriculum. 

	



[bookmark: _heading=h.2grqrue]K. Intégrité. L’établissement instaure des politiques claires et spécifiques liées à l’intégrité des étudiants et à l’honnêteté académique pour tous les modes de prestation des cours, et le programme les met en application. 
	Expliquer comment les autorités du programme professionnel s’assurent que l’étudiant qui passe un examen ou qui soumet un projet est la même personne que celle qui est inscrite au programme, et que les résultats de l’examen ou du projet reflètent les connaissances et compétences de l’étudiant.  

	




[bookmark: _heading=h.vx1227][bookmark: _Toc225930990]4.4 Résultats des étudiants et du programme 

Norme 4.	Le programme professionnel doit préparer les étudiants — par l’entremise de programmes éducatifs, d’encadrement, de mentorat et d’activités pédagogiques et professionnelles — à une carrière d’architecte paysagiste après l’obtention de leur diplôme. Le programme doit promouvoir les valeurs fondamentales des présentes normes ainsi que les compétences et aptitudes inhérentes à l’art et à la science de l’architecture de paysage.

Objet : Les étudiants doivent être préparés, grâce à des programmes éducatifs, à un encadrement et à des activités académiques et professionnelles, à poursuivre une carrière en architecture de paysage après l’obtention de leur diplôme. Les étudiants doivent avoir acquis des connaissances et des aptitudes en matière de résolution de problèmes, d’analyse, de communication et de conception, ainsi que les compétences professionnelles nécessaires à l’exercice de la profession d’architecte paysagiste. 

Remplir l’annexe J : Information sur les étudiants et l’annexe K : Information sur les anciens étudiants 

[bookmark: _heading=h.3fwokq0]Résultats d’apprentissage. À l’issue du programme, les étudiants auront acquis les compétences nécessaires à l’exercice de l’architecture de paysage. 
	1. Décrire comment les travaux des étudiants démontrent les compétences requises pour occuper un poste de premier échelon, tel que défini dans le modèle du curriculum de la profession d’architecte paysagiste. 
2. Décrire comment les étudiants démontrent qu’ils ont atteint les résultats d’apprentissage requis par le CAAP et qu’ils répondent à la mission du programme. 
3. Expliquer les méthodes utilisées pour suivre l’emploi et la certification professionnelle des anciens étudiants, ainsi que pour recueillir des informations sur leur satisfaction à l’égard du programme menant à leur diplôme. 
4. Résumer les résultats des récentes rencontres avec d’anciens étudiants concernant leur satisfaction à l’égard de leur expérience éducative et du programme.  

	


[bookmark: _heading=h.1v1yuxt]
B. Encadrement. Le programme doit fournir aux étudiants un encadrement pédagogique tout au long de leur formation qui tient compte de leur situation individuelle.
	1. Décrire comment les étudiants bénéficient d’un encadrement efficace tout au long de leur parcours universitaire. 
2. Décrire comment les étudiants sont informés des débouchés professionnels, des possibilités d’études supérieures, des conditions d’obtention du permis et des exigences en matière de formation continue liées à l’exercice de la profession.
3. Décrire comment le programme permet aux étudiants de donner leur avis sur leur parcours universitaire, le programme d’études et leur préparation à la profession d’architecte paysagiste. 
4. Résumer les plus récents commentaires des étudiants concernant leurs expériences universitaires, le curriculum et leur préparation à l’exercice de la profession d’architecte paysagiste. 

	



[bookmark: _heading=h.4f1mdlm]C. Expériences étudiantes. En plus de la formation, le  programme professionnel doit offrir aux étudiants une expérience éducative qui tient compte des besoins et des obligations des étudiants, et qui leur offre la possibilité de se perfectionner et de s’épanouir au sein de la profession. Le programme doit permettre aux étudiants de comprendre le rôle de la collectivité dans la profession, le rôle de la profession dans la collectivité, l’évolution de la culture et de l’environnement au sein de la profession, et d’acquérir des compétences liées à la diversité, l’équité et l’inclusion.
	1. Décrire comment le programme professionnel offre aux étudiants la possibilité de participer à des activités de terrain qui intègrent la collaboration et la mobilisation communautaires, et qui renforcent leurs compétences culturelles tout au long de leur parcours éducatif.
2. Décrire les possibilités offertes aux étudiants pour s’investir dans la profession d'architecte paysagiste et acquérir les compétences requises dans la pratique, notamment par le biais des réunions et événements organisés par l’AAPC et/ou ses associations constituantes, et/ou d'autres groupes d'intérêt spéciaux.
3. Décrire comment le programme professionnel tient compte des besoins et des obligations des étudiants et s'efforce de surmonter les obstacles à leur réussite.
4. Décrire les possibilités offertes aux étudiants pour donner leur avis sur les efforts déployés dans le cadre du programme professionnel afin de favoriser une communauté et un environnement inclusifs.

	



[bookmark: _Toc225930991]4.5. Professeurs 
[bookmark: _heading=h.2u6wntf][bookmark: _heading=h.19c6y18]
Norme 5.	La qualification, les fonctions pédagogiques et les activités professionnelles des professeurs et des enseignants doivent promouvoir et faire progresser la mission et les résultats d’apprentissage attendus du programme.

Objet : Le programme professionnel doit faire progresser sa mission et ses objectifs en soutenant la qualification, les fonctions pédagogiques, les activités professionnelles et le perfectionnement de son corps professoral et enseignant. Un programme doit disposer de professeurs et d’enseignants qualifiés, expérimentés et diversifiés, capables d’inculquer aux étudiants les valeurs fondamentales des présentes normes et de leur transmettre les compétences et les aptitudes nécessaires à l’exercice de la profession d’architecte paysagiste. Les professeurs et les enseignants doivent également avoir une charge de travail et une rémunération équitable, et des possibilités d’avancement professionnel pour assurer la réussite du programme.
[bookmark: _heading=h.3tbugp1]
[bookmark: _heading=h.28h4qwu]A. Titres de compétences et composition. Les titres de compétences, l’expérience professionnelle et les aptitudes des professeurs, des enseignants et des assistants à l’enseignement doivent convenir à leurs fonctions et aux cours qu’ils offrent.
Remplir l’annexe L : Information sur les professeurs

	1. Expliquer les qualifications minimales requises par l’établissement et par le collège/école pour les professeurs et chercheurs à temps plein. Expliquer les qualifications minimales requises par le collège/école pour les professeurs et les membres auxiliaires du corps professoral ou les professeurs à temps partiel.
2. Décrire l'équilibre entre la pratique professionnelle et l'expérience universitaire du personnel enseignant, ainsi que sa pertinence par rapport à la mission du programme.
3. Expliquer comment les affectations du personnel enseignant sont déterminées en fonction du contenu des cours, du mode de prestation des cours et de la mission du programme professionnel.
4. Décrire comment les membres auxiliaires du corps professoral ou les professeurs à temps partiel (le cas échéant) sont intégrés de manière coordonnée et organisée à l'administration du programme et à l'évaluation/l'élaboration du programme.

	



[bookmark: _heading=h.nmf14n]
B. Participation et reconnaissance des professeurs. Les membres du corps enseignant doivent participer à la gouvernance et à l’administration du programme. 
	1. Décrire la manière dont les professeurs formulent des recommandations sur l'affectation des ressources, assument la responsabilité d'élaborer, de mettre en œuvre, d'évaluer et de modifier le curriculum du programme professionnel, et contribuent à ses pratiques opérationnelles.
2. Décrire la manière dont les professeurs participent, conformément aux directives de l'établissement, à l'élaboration et à l'application des critères et des procédures de nomination et d'évaluation des membres du corps enseignant et des dirigeants de l’unité d’enseignement. 
3. Expliquer comment le programme professionnel ou l’établissement communique avec les professeurs et fournit des services de mentorat concernant les politiques, les attentes et les procédures relatives aux évaluations annuelles, à la titularisation et à la promotion à tous les niveaux.
4. Confirmer que les professeurs disposent d’un droit de vote, d’une liberté académique et de possibilités de titularisation, conformément aux principes de l’Association des universités et collèges du Canada (AUCC).

	



[bookmark: _heading=h.37m2jsg]C. Effectif professoral. L’effectif professoral doit être suffisant pour atteindre les buts et objectifs du programme, enseigner le curriculum, conseiller et soutenir les étudiants grâce à l’encadrement et à d’autres fonctions; contribuer à des recherches, à des activités créatives et à des publications, ainsi que participer à des activités professionnelles comme des présentations lors de conférences. Consulter la norme 5C du CAAP à cet effet.

	1. Indiquer le taux d’encadrement type (étudiants/professeurs/assistants à l’enseignement) dans les ateliers. Expliquer en quoi la répartition des tâches pédagogiques dans les ateliers répond à l’objectif d’un ratio étudiants/professeur de 15 pour 1.
2. Confirmer que les Équivalents temps plein (ÉTP) du corps enseignant répondent aux exigences minimales et sont suffisants pour mener à bien la mission et les objectifs du programme (notamment les fonctions d’enseignement, de recherche, de service, d’administration de programme, d’accompagnement et de perfectionnement professionnel créatif). 
3. Décrire les mesures à court et à long terme prévues dans le plan stratégique concernant l’effectif, la diversité et la qualification des professeurs. 
4. Confirmer que la majorité des membres du personnel enseignant sont titulaires d’un diplôme professionnel en architecture de paysage. 
5. Indiquer si la majorité des membres du personnel enseignant sont des membres de l’Association des architectes paysagistes du Canada ou d’un organisme professionnel équivalent. 

	



[bookmark: _heading=h.1mrcu09]D. Perfectionnement des professeurs. Les professeurs doivent participer de manière continue à des activités de perfectionnement professionnel afin de faire progresser la profession, la mission, les objectifs, les valeurs fondamentales et l’efficacité du programme d’études, du curriculum et des méthodes d’enseignement.
	1. Décrire comment les activités du corps enseignant, telles que la recherche universitaire, la pratique professionnelle et les services rendus à la profession, à l'université et à la communauté, sont documentées, évaluées par des pairs et diffusées par le biais de supports appropriés, tels que des revues, des magazines spécialisés, ainsi que des publications communautaires et universitaires.
2. Expliquer en quoi les tâches d'enseignement et d’administration offrent aux professeurs suffisamment d’occasions pour évoluer et poursuivre leur perfectionnement professionnel. Expliquer si et comment les attentes concernant la charge de travail du corps enseignant et la répartition des responsabilités (enseignement, recherche, service et engagement professionnel) sont similaires à celles des unités d’enseignement apparentées.
3. Décrire comment le programme professionnel évalue systématiquement le développement, l'efficacité pédagogique et la compétence culturelle des professeurs et du personnel enseignant par le biais d'un processus d'évaluation par les pairs et d'évaluation du programme, et comment les résultats sont utilisés pour améliorer le personnel et le programme.
4. Expliquer comment les professeurs recherchent et utilisent efficacement le financement disponible pour participer à des conférences, se procurer du matériel et bénéficier d'un soutien technique, ainsi que pour répondre à d'autres besoins professionnels.
5. Décrire comment les professeurs participent aux services universitaires et professionnels, aux conseils aux étudiants et à d'autres activités qui rehaussent le programme professionnel.
6. Décrire comment les membres du corps professoral participent à un éventail d’activités de perfectionnement professionnel continu en lien avec le développement de carrière, les enjeux émergents dans la profession, la diversité, l'équité, l'inclusion et la compétence culturelle.
7. Décrire les ressources, les équipements et les installations mis à la disposition des professeurs pour soutenir les travaux universitaires, la pratique créative, la participation à des réunions et conférences universitaires et professionnelles, etc.  Comparer ces ressources à celles fournies à d'autres programmes et départements de l'établissement.
8. Décrire comment le programme professionnel révise et met régulièrement à jour ses politiques et procédures internes relatives à la diversité, à l'équité et à l'inclusion.

	



[bookmark: _heading=h.46r0co2]E. Maintien en poste des professeurs. Expliquer comment les salaires des professeurs et le soutien financier fourni sont évalués, et pourquoi ils sont appropriés pour favoriser le maintien en poste des professeurs et leur productivité. 
	Décrire le taux de roulement des professeurs et pourquoi ce taux de roulement ne nuit pas à la mission et aux objectifs du programme.

	



[bookmark: _heading=h.2lwamvv][bookmark: _Toc225930992]4.6. Relations et service publics 

Norme 6.	Le programme professionnel doit disposer d’un plan de suivi et d’un registre des interventions auprès des anciens étudiants, de l’ensemble de l’établissement, des professionnels, de la collectivité locale et du grand public.

Objet : Le programme professionnel doit maintenir de bonnes relations avec la direction de l’établissement, les anciens étudiants, les professionnels, la collectivité locale et le grand public en vue d’offrir aux étudiants des possibilités d’apprentissage par le service, et d’offrir aux professeurs des possibilités de recherche, d’accompagnement et de soutien financier. La documentation et les relations publiques doivent rehausser l’image du programme et sensibiliser les groupes cibles au sujet du programme et de la profession d’architecte paysagiste.

A. [bookmark: _heading=h.111kx3o]Relations avec la profession, l’établissement et le public. Le programme professionnel doit représenter et promouvoir la profession en collaborant avec l’établissement dans son ensemble, la collectivité locale, y compris les Premières Nations, les praticiens, les associations professionnelles et le grand public.

	1. Décrire comment les activités de mobilisation communautaire et d'apprentissage par le service menées par les étudiants et les professeurs sont documentées et diffusées régulièrement auprès du public.
2. Décrire les liens établis entre le programme de formation et l'établissement afin de le faire connaître; décrire les liens avec les communautés locales, les groupes issus de la diversité et les groupes historiquement défavorisées, ainsi qu'avec le grand public, afin de promouvoir la connaissance et la compréhension de l'architecture de paysage; décrire comment ces liens développent les compétences culturelles des étudiants tout au long de leur parcours éducatif.

	



[bookmark: _heading=h.3l18frh]B. Relations avec les anciens étudiants et les professionnels. Le programme professionnel doit faire appel aux anciens étudiants et aux professionnels pour enrichir le programme de leurs connaissances et expériences.

	1. Expliquer comment le programme professionnel tient à jour un registre actualisé des anciens étudiants, contenant des renseignements sur leur emploi actuel, leur activité professionnelle, leurs études supérieures et leurs réalisations professionnelles notables.
2. Décrire comment le programme professionnel mobilise ses anciens étudiants et d'autres praticiens dans le cadre d’activités telles que l'élargissement des perspectives de formation des étudiants, le mentorat, l'orientation professionnelle et l'aide à l'emploi, la révision et l'élaboration des programmes d'études, la participation à un comité consultatif officiel, la collecte de fonds et la formation continue.
3. Expliquer comment le programme professionnel interagit avec les anciens élèves et les professionnels de manière à refléter, soutenir et promouvoir la diversité, l'équité et l'inclusion, à faciliter le recrutement d'étudiants issus de milieux diversifiés et à offrir aux étudiants des expériences qui élargissent leurs compétences culturelles pour interagir avec des communautés diversifiées.
4. Décrire comment le programme professionnel collabore avec les anciens étudiants et les praticiens
du secteur afin d'offrir aux étudiants des possibilités de mobilisation communautaire et d'apprentissage par le service, de favoriser le développement des professeurs, de fournir un accompagnement professionnel, ainsi qu'un soutien financier au programme professionnel.
5. Décrire comment le programme professionnel met en valeur et célèbre les réalisations professionnelles marquantes de ses anciens étudiants et de ses bienfaiteurs, tant au sein de l'établissement qu'auprès du grand public.

	


[bookmark: _heading=h.206ipza]

4.7. [bookmark: _heading=h.4k668n3][bookmark: _Toc225930993]Installations, matériel, bibliothèque et technologie 

Norme 7.	Le programme professionnel doit assurer aux professeurs, aux enseignants, aux étudiants et au personnel un accès aux installations, au matériel, aux ressources bibliothécaires, aux technologies et aux autres services nécessaires à la réalisation de la mission, des objectifs et des résultats d’apprentissage du programme et du CAAP.

Objet : Le programme professionnel doit disposer d’installations convenables et accessibles pour favoriser la réalisation de la mission du programme et l’atteinte de ses objectifs d’apprentissage. Les professeurs, les étudiants et le personnel doivent disposer du matériel et des locaux nécessaires à la réalisation de la mission et des résultats d’apprentissage du programme.

[bookmark: _heading=h.2zbgiuw]A. Installations. Un programme professionnel doit fournir les installations et les outils requis dans des espaces désignés, conformes à la réglementation, accessibles à tous et correctement entretenus, qui répondent aux exigences professionnelles et éducatives du corps professoral, des étudiants et du personnel.  

Remplir l’annexe M : Données sur les installations 

	1. Expliquer en quoi les bureaux, les salles de présentation et les espaces de réunion mis à la disposition des professeurs, du personnel et de l'administration sont adaptés. 
2. Décrire comment les étudiants ont accès à des ateliers et/ou à des espaces de travail collaboratifs et aux installations correspondantes; au matériel informatique et aux logiciels; aux équipements et installations de production; aux ateliers techniques; ainsi que les horaires d'accès. Indiquer si ces ressources sont suffisantes pour répondre aux besoins du programme professionnel et si elles sont conçues pour répondre aux divers besoins des étudiants.
3. Décrire comment les infrastructures du programme sont mises en place pour favoriser et soutenir l'apprentissage coopératif, la recherche conceptuelle et l'expression créative.
4. Vérifier que les installations sont correctement entretenues et conformes à la Loi canadienne sur l'accessibilité pour les personnes handicapées au Canada, ainsi qu'aux codes du bâtiment applicables.

	


[bookmark: _heading=h.1egqt2p]B. Systèmes informatiques et matériel technique. Le programme professionnel doit fournir aux étudiants, aux professeurs, au personnel enseignant et administratif les logiciels, les systèmes informatiques et le matériel technique nécessaire à la réalisation de sa mission et de ses objectifs.
	1. Expliquer en quoi les systèmes informatiques et les équipements techniques sont adaptés, et comment ils sont accessibles, équitables et disponibles pour répondre aux divers besoins des professeurs et des étudiants.  
2. Décrire la fréquence et le caractère adéquat de la maintenance, de la mise à jour et du remplacement du matériel et des logiciels.
3. Décrire la stratégie du programme professionnel visant à financer, entretenir et faire progresser les technologies au service de l'apprentissage.

	



[bookmark: _heading=h.3ygebqi]C.	Ressources en bibliothèque. Le programme doit donner accès à une bibliothèque numérique ou physique, et à des ressources spécialisées suffisantes pour appuyer sa mission, ses objectifs et ses résultats d’apprentissage.
	1. Vérifier que les collections sont adéquates pour soutenir le programme professionnel et qu'elles donnent accès à un large éventail de publications, de périodiques, de travaux de recherche et d'autres documents reflétant la diversité des forces sociales, culturelles, économiques, politiques et scientifiques qui façonnent l'art et la science de l'architecture de paysage.
2. Expliquer comment les cours intègrent le recours à la bibliothèque et à d'autres ressources.
3. Vérifier que les horaires d'ouverture de la bibliothèque et/ou l'accès à ses ressources sont pratiques, simplifiés et suffisants pour répondre aux divers besoins des professeurs et des étudiants.

	


[bookmark: _heading=h.2dlolyb]

[bookmark: _Toc225930994]Annexe A : Formulaire de demande d’examen d’agrément

À présenter au président du CAAP par courriel à executive-director@csla-aapc.ca au moins quatre (4) mois avant la visite prévue.

CONSEIL D’AGRÉMENT DES PROGRAMMES D’ARCHITECTURE DE PAYSAGE 

(sur le papier entête du programme ou de l’école)

Date : 

La demande d’examen est envoyée par : 

Indiquer le nom du programme qui sera examiné et le nom de l’établissement :


Ledit programme d’architecture de paysage est en activité depuis le [date] et est légalement habilité à décerner le diplôme professionnel suivant : 

Dates d’examen souhaitées : Indiquer les dates par ordre de préférence [1re, 2e et 3e dates] :

1. 
2. 
3. 

Indiquer l’adresse complète du programme faisant l’objet de la demande d’examen. Indiquer le nom, le numéro de téléphone et l’adresse courriel de l’administrateur du programme :

[bookmark: _heading=h.3cqmetx][bookmark: _Toc225930995]
Annexe B : Lettre de décision et rapports annuels 

Joindre, à la suite de cette page, un exemplaire de la lettre de décision, du sommaire des recommandations et des rapports annuels subséquents (le cas échéant) depuis l’examen d’agrément précédent. Ne s’applique pas aux demandes d’agrément initial.



[bookmark: _heading=h.1rvwp1q][bookmark: _Toc225930996]Annexe C : Plan à long terme du programme 

[bookmark: _heading=h.4bvk7pj]Joindre une copie du plan à long terme du programme. 

[bookmark: _heading=h.2r0uhxc][bookmark: _Toc225930997]
Annexe D : Données budgétaires 
[bookmark: _heading=h.1664s55]
Frais d’exploitation 
Consigner les frais d’exploitation annuels du programme, conformément aux rapports annuels, dans le tableau ci-dessous. Indiquer l’année universitaire réelle dans l’entête des colonnes, p. ex. 2022-2023. Pour les salaires, indiquer seulement le salaire de base, sans les charges des avantages sociaux.

« Salaire des étudiants » comprend tous les salaires des étudiants rémunérés par le programme, y compris les assistants à l’enseignement et à la recherche, ainsi que les postes à temps partiel.

« Aide financière aux professeurs » comprend notamment les déplacements, le matériel, les frais d’inscription à des conférences, des ateliers, etc. pour soutenir leurs travaux et leur perfectionnement.

« Aide financière aux étudiants » comprend notamment les déplacements, les activités de terrain, l’impression, le matériel, les frais d’inscription à des conférences, des concours, des ateliers, etc. pour soutenir la formation et le perfectionnement professionnel. Les biens durables du programme, comme les traceurs ou les imprimantes 3D, seront consignés dans Matériel.

« Conférenciers et critiques invités » comprend notamment les honoraires, les frais de déplacement, les repas et les autres dépenses associées à ces rencontres.

« Matériel » comprend le coût de remplacement des ordinateurs ainsi que les dépenses liées au matériel des ateliers comme les traceurs, les imprimantes 3D, les coupe-laser, etc.

« Autres dépenses » comprend le mobilier, l’impression, le courrier, la publicité, le recrutement, les événements spéciaux et les autres dépenses non incluses dans les catégories précédentes.

	
	Année en cours
(20xx-20xx)
	Dernière année
(20xx-20xx)
	Il y a 2 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 3 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 4 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 5 ans 
(20xx-20xx)

	PERSONNEL
	
	
	
	
	
	

	Salaire des professeurs permanents
	
	
	
	
	
	

	Salaire des professeurs non permanents – temps plein
	
	
	
	
	
	

	Salaire des professeurs non permanents – temps partiel
	
	
	
	
	
	

	Salaire des étudiants de cycle supérieur
	
	
	
	
	
	

	Salaire des étudiants de 1er cycle
	
	
	
	
	
	

	Autres salaires ou traitements du personnel
	
	
	
	
	
	

	PERSONNEL TOTAL 
	
	
	
	
	
	

	AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME
	
	
	
	
	
	

	Aide financière aux professeurs
	
	
	
	
	
	

	Aide financière aux étudiants – cycle supérieur
	
	
	
	
	
	

	Aide financière aux étudiants – 1er cycle
	
	
	
	
	
	

	Bourses d’études – cycle supérieur
	
	
	
	
	
	

	Bourses d’études – 1er cycle
	
	
	
	
	
	

	Autre aide financière – cycle supérieur
	
	
	
	
	
	

	Autre aide financière – 1er cycle
	
	
	
	
	
	

	Conférenciers et critiques invités
	
	
	
	
	
	

	Matériel
	
	
	
	
	
	

	Autres dépenses
	
	
	
	
	
	

	Aide financière au programme totale 
	
	
	
	
	
	

	BUDGET TOTAL 
	
	
	
	
	
	





[bookmark: _heading=h.3q5sasy][bookmark: _Toc225930998]Annexe E : Cours d’architecture de paysage offerts au cours de la dernière année universitaire 

Dresser la liste de tous les cours d’architecture de paysage de la dernière année universitaire et le nom des professeurs. Les numéros de cours doivent correspondre à ceux utilisés dans les autres sections du présent rapport. Ajouter des lignes si nécessaire.

Présence : heures de présence prévues par semaine du professeur auprès de ses étudiants.

	Numéro et nom du cours 
	Professeur 
	Durée 
	Crédits (heures) 
	Présence Heures / semaine 
	Inscription 

	p. ex. AP 300 atelier 3
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	





[bookmark: _heading=h.25b2l0r][bookmark: _Toc225930999]Annexe F : Curriculum 

[bookmark: _heading=h.kgcv8k]Remplir le modèle de curriculum le téléverser ici au format PDF, 11 po x 17 po (paysage). Le document comportera plus d'une page. Joignez le fichier Excel à votre envoi sous forme de document séparé.
.


[bookmark: _heading=h.34g0dwd][bookmark: _Toc225931000]Annexe G : Plan de cours 

Organiser les plans de cours en fonction du numéro de cours et du nom, en ordre croissant. 



[bookmark: _heading=h.1jlao46][bookmark: _Toc225931001]Annexe H : Recueil de travaux des étudiants 

Joindre un recueil de travaux des étudiants en format numérique. Si les travaux étudiants sont soumis au moyen d’un site de partage de fichiers ou d’un site Web, indiquer également le lien dans cette section.

Organiser les travaux des étudiants en fonction du numéro (ordre croissant) et du nom de cours.



[bookmark: _heading=h.43ky6rz][bookmark: _Toc225931002]Annexe I : Plan d’évaluation du curriculum 

Joindre un exemplaire de la procédure d’évaluation du curriculum et d’autres documents associés au processus d’évaluation du programme d’études.



[bookmark: _heading=h.2iq8gzs][bookmark: _Toc225931003]Annexe J : Information sur les étudiants 

· Consigner les données sur les étudiants, conformément aux rapports annuels, dans le tableau ci-dessous.
· Inclure seulement les étudiants inscrits à temps plein dans le programme faisant l’objet d’un examen, depuis les six dernières années.
· Indiquer l’année universitaire réelle dans l’entête des colonnes, p. ex. 2022-2023


[bookmark: _heading=h.xvir7l]Données – préinscription 
	
	Année en cours
(20xx-20xx)
	Année dernière 
(20xx-20xx)
	Il y a 2 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 3 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 4 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 5 ans
(20xx-20xx)

	Nombre de demandes
	
	
	
	
	
	

	Demandes acceptées
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’inscriptions
	
	
	
	
	
	



[bookmark: _heading=h.3hv69ve]







Données démographiques 

Il n’est pas nécessaire d’inscrire « 0 » dans les cellules si aucun étudiant n’est représenté.

	
	Année en cours
(20xx-20xx)
	Année dernière 
(20xx-20xx)
	Il y a 2 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 3 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 4 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 5 ans
(20xx-20xx)

	Peuples autochtones
	
	
	
	
	
	

	Premières Nations (inscrits ou non inscrits), Métis, Inuits
	

	
	
	
	
	

	Sexe
	
	
	
	
	
	

	   Homme 
	
	
	
	
	
	

	   Femme
	
	
	
	
	
	

	   Autre/préfère ne pas répondre
	
	
	
	
	
	

	Origine des étudiants 
	
	
	
	
	
	

	   National 
	
	
	
	
	
	

	   International
	
	
	
	
	
	

	NOMBRE TOTAL D’ÉTUDIANTS
	
	
	
	
	
	






[bookmark: _Toc225931004]Annexe K : Information sur les anciens étudiants 
[bookmark: _heading=h.1x0gk37]
Consigner les données sur les anciens étudiants, conformément aux rapports annuels, dans les tableaux ci-dessous.
Indiquer l’année universitaire réelle dans l’entête des colonnes, p. ex. 2022-2023.
[bookmark: _heading=h.4h042r0]
Diplômes décernés 
Il n’est pas nécessaire d’inscrire « 0 » dans les cellules si aucun ancien étudiant n’est représenté.

	
	Année en cours
(20xx-20xx)
	Année dernière 
(20xx-20xx)
	Il y a 2 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 3 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 4 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 5 ans
(20xx-20xx)

	Peuples autochtones
	
	
	
	
	
	

	Premières Nations (inscrits ou non inscrits), Métis, Inuits
	
	
	
	
	
	

	Sexe
	
	
	
	
	
	

	   Homme 
	
	
	
	
	
	

	   Femme
	
	
	
	
	
	

	   Autre/préfère ne pas répondre
	
	
	
	
	
	

	Origine des étudiants 
	
	
	
	
	
	

	   National 
	
	
	
	
	
	

	   International
	
	
	
	
	
	

	NOMBRE TOTAL DE DIPLÔMES DÉCERNÉS 
	
	
	
	
	
	



[bookmark: _heading=h.2w5ecyt]Emploi des anciens étudiants depuis le dernier agrément 

Consigner le nombre total d’anciens étudiants depuis la dernière visite d’agrément dans le domaine d’activité de leur premier emploi, conformément aux rapports annuels (c.-à-d. le total dans chaque domaine des six derniers rapports annuels).

Il n’est pas nécessaire d’inscrire « 0 » dans les cellules si aucun ancien étudiant n’est représenté.
	Emploi actuel
	Homme
	Femme
	Autre/préfère ne pas répondre
	Total

	Enseignement supérieur
	
	
	
	

	Pratique universitaire
	
	
	
	

	Pratique privée
	
	
	
	

	Pratique gouvernementale
	
	
	
	

	ONG/pratique sans but lucratif
	
	
	
	

	Aménagement horticole/conception-construction paysagère
	
	
	
	

	Service bénévole
	
	
	
	

	Non employé dans le domaine de l’architecture de paysage
	
	
	
	

	Inconnu
	
	
	
	

	Autre
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	




[bookmark: _heading=h.1baon6m]









[bookmark: _Toc225931005]Annexe L : Information sur les professeurs 

Consigner les données sur les professeurs, conformément aux rapports annuels, dans les tableaux ci-dessous. Indiquer l’année universitaire réelle dans l’entête des colonnes, p. ex. 2022-2023.

[bookmark: _heading=h.3vac5uf]Composition du corps professoral

Indiquer le nombre de professeurs à temps plein, contractuels et à temps partiel par session qui ont contribué à l’agrément du programme au cours de l’année la plus récente.

[bookmark: _Toc225931006]Tableau L-1 Composition (année en cours)
	[bookmark: _Toc225931007]Membre du corps professoral    (liste complète)
	[bookmark: _Toc225931008]BSLA/BAP
	[bookmark: _Toc225931009]MAP
	[bookmark: _Toc225931010]Ph.D.
	[bookmark: _Toc225931011]Constituante de l’AAPC
	[bookmark: _Toc225931012]Autres inscriptions professionnelles

	[bookmark: _Toc225931013]Professeur titulaire 
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931014]Professeur
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931015]Professeur agrégé
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931016]Professeur adjoint
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931017]Professeur contractuel (non permanent)1
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931018]Temps plein
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931019]Temps partiel
	
	
	
	
	

	[bookmark: _Toc225931020]Chargé de cours ou assistant 2
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


[bookmark: _Toc225931021]1. Les professeurs contractuels (non permanents) sont des chargés de cours et des enseignants recrutés pour une période déterminée (généralement de 2 à 5 ans).
[bookmark: _Toc225931022]2. Les enseignants contractuels à temps partiel sont recrutés pour donner un ou deux cours par année ou assister un enseignant. Le contrat est généralement de courte durée.

[bookmark: _heading=h.1opuj5n]Affectations d’enseignement 

Remplir le tableau suivant pour tous les professeurs de l’année en cours, à temps plein et à temps partiel. Commencer par l’administrateur du programme et dresser la liste en ordre de rang. 

Enseignement : distinguer l’enseignement dans le cadre du programme agréé des autres activités d’enseignement. Inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée à l’enseignement sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur. 
Recherche : inclure uniquement la partie de l’ETP affectée à la recherche sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur. 
Service : inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée aux services sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur. 
Administration : inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée à des activités administratives sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur. Ne pas inclure les activités administratives ponctuelles (p. ex. visites de conférencier, conseils aux étudiants).

Tableau L-2 Affectations d’enseignement – Année en cours 

[bookmark: _Toc225931023]Nombre de professeurs : 
Affectations d’enseignement (année en cours):
	Enseignement : distinguer l’enseignement dans le cadre du programme agréé des autres activités d’enseignement. Inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée à l’enseignement sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur.
	Recherche : inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée à la recherche sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur.
	Service : inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée aux services sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur.
	Administration: inclure uniquement la partie de l’ÉTP affectée à des activités administratives sur une base contractuelle et prise en compte dans la charge de travail d’un professeur. Ne pas inclure les activités administratives ponctuelles (p. ex. visites de conférencier, conseils aux étudiants.

Remarque : Tous les établissements proposant un seul programme agréé doivent utiliser ce tableau. Les établissements proposant deux programmes agréés doivent remplacer ce tableau avec celui figurant sous le tableau suivant. 
	
	Colonne A
	B
	C
	D
	E
	
	

	Professeur 
(dresser la liste)
	Enseignement (partie de 1.0 ÉTP)
	Recherche 
(partie de 1.0 ÉTP)
	Service
(partie de 1.0 ÉTP)
	Administration / autre (partie de 1.0 ÉTP)
	ÉTP ENSEIGNEMENT consacré au programme agréé2
	
ÉTP TOTAL DU POSTE OCCUPÉ 3

	
	Programme agréé (partie de 1.0 ÉTP) 
	Autre1 (partie de 1.0 ÉTP)
	
	
	
	Additionner : colonnes A + C + D + E
	Additionner : colonnes A + B + C + D + E

	Professeurs permanents 
	

	Professeur
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur agrégé
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur adjoint
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	

	Professeurs contractuels 4
	

	Temps plein
	
	
	
	
	
	
	

	Temps partiel
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	
	
	


1. Autre comprend l’enseignement hors du programme agréé. Par exemple, s’il s’agit du programme de maîtrise (MAP), enseigner dans le programme de premier cycle fait partie de la catégorie « Autre ». L’enseignement hors du plan de cours n’est pas comptabilisé dans l’ÉTP Enseignement.
2. ÉTP Enseignement : L’ÉTP d’un professeur est calculé au prorata de sa contribution au programme agréé.
3. ÉTP total du poste occupé : Affectation au poste universitaire occupé par un membre du professeur, tel que défini par les normes de l'établissement concerné. Les professeurs à temps plein occupent généralement un ÉTP de 1,0.
4. Professeurs contractuels comprend les chargés de cours et les enseignants nommés pour une période déterminée (généralement de 2 à 5 ans). Ne pas inclure les chargés de cours (affectations cours par cours) dans cette liste.

Affectations d’enseignement (année en cours) :
(pour les établissements ayant deux programmes agréés)

	
	A
	B
	C
	D
	E
	F
	
	

	Professeur 
	Enseignement (partie de 1.0 ÉTP)
	Recherche 
(partie de 1.0 ÉTP)
	Service
(partie de 1.0 ÉTP)
	Administration / autre (partie de 1.0 ÉTP)
	ÉTP ENSEIGNEMENT consacré au programme agréé2
	
ÉTP TOTAL DU POSTE OCCUPÉ3 

	
	MAP (partie de 1.0 ÉTP) 
	BAP (partie de 1.0 ÉTP)
	Autre1 (partie de 1.0 ÉTP)
	
	Additionner colonnes A + C + D + E
	Additionner colonnes A + B + C + D + E
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	Additionner colonnes A, B, D, E, F
	Additionner colonnes A, B, C, D, E, F

	Professeurs permanents 
	

	Professeur
	
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur agrégé
	
	
	
	
	
	
	
	

	Professeur adjoint
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	

	Professeurs contractuels4
	

	Temps plein 
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps partiel 
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	
	


1. Autre comprend l’enseignement hors du programme agréé. Par exemple, s’il s’agit du programme de maîtrise (MAP), enseigner dans le programme de premier cycle fait partie de la catégorie « Autre ». L’enseignement hors du plan de cours n’est pas comptabilisé dans l’ÉTP Enseignement.
2. ÉTP Enseignement : L’ÉTP d’un professeur est calculé au prorata de sa contribution au programme agréé.
3. ÉTP total du poste occupé : Affectation au poste universitaire occupé par un membre du professeur, tel que défini par les normes de l'établissement concerné. Les professeurs à temps plein occupent généralement un ÉTP de 1,0.
4. Professeur contractuel comprend les professeurs invités et les enseignants nommés pour une période déterminée (généralement de 2 à 5 ans). Ne pas inclure les chargés de cours (affectations cours par cours) dans cette liste.



Tableau L-3: Affectations d’enseignement – résumé de six ans1
	Rang/titre
	Année en cours 
(20xx-20xx)
	Année dernière 
(20xx-20xx)
	Il y a 2 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 3 ans
(20xx-20xx)
	Il y a 4 ans 
(20xx-20xx)
	Il y a 5 ans
(20xx-20xx)

	Professeurs permanents 

	  Professeur
	
	
	
	
	
	

	  Professeur agrégé 
	
	
	
	
	
	

	  Professeur adjoint 
	
	
	
	
	
	

	Professeurs contractuels 

	   Temps plein 
	
	
	
	
	
	

	  Temps partiel 
	
	
	
	
	
	

	TOTAL ÉTP ENSEIGNEMENT 
	
	
	
	
	
	


   1. Ce tableau résume les données fournies dans les tableaux des affectations d’enseignement des rapports annuels à partir de 2024-2025. Utiliser les données ÉTP ENSEIGNEMENT. 

[bookmark: _heading=h.48pi1tg]Conférenciers et critiques invités 

Présenter un échantillon représentatif (non exhaustif) de conférenciers et de critiques invités au cours de la dernière année universitaire. (Les rapports annuels dressent la liste des invités des années précédentes).

Indiquer le nom, la spécialité, les dates et la présentation des conférenciers et critiques invités qui ont participé au programme. N’indiquer que les personnes invitées dans le cadre du programme faisant l‘objet de l’examen. Apposer un astérisque (*) aux invités commandités conjointement avec d’autres facultés/départements/écoles.  


Tableau L-4 Conférenciers et critiques invités 
	Nom
	Domaine / Spécialité
	Cabinet / Université / Organisme
	Dates
	Présentation

	*Susan Smith
	Architecture
	Mithun
	29– 30/1/2021
	Conférencière

	Laura Liu
	Service national des parcs – Historienne
	Service national des parcs
	26/2/21
	Critique





[bookmark: _heading=h.2nusc19]Dossiers personnels des professeurs 
Produire un dossier de deux pages maximum pour chaque membre du corps professoral, en respectant le format ci-dessous. 

	Nom et titre : 

	

	 Département ou unité :

	

	Études : (université et niveaux supérieurs)

	Établissement : 
Diplôme/Date d’obtention : 


	Expérience d’enseignement : (niveau universitaire)

	Établissement : 
Département : 
Années d’enseignement : 


	Affectations d’enseignement :
Dresser la liste des cours enseignés régulièrement au cours des cinq dernières années. 

	

	Expérience pratique : 

	Entreprise ou agence : 
Années de pratique : 
Responsabilités : 


	Certification professionnelle : 
Indiquer la profession et l’état/province 

	

	Publications : 
Énumérer les publications, projets et rapports importants des cinq dernières années. Indiquer à l’aide d’un astérisque* les publications soumises à un comité de lecture.

	

	Contributions professionnelles : 
Décrire brièvement les activités qui ont contribué à l’avancement des connaissances et des capacités de la profession d’architecte paysagiste au cours des cinq dernières années (p. ex. organisation de conférences et présentations, expositions, concours).

	

	Activités professionnelles et universitaires : 
Fonctions occupées, sièges à des comités, conseils d’administration d’entreprise, etc., activités de service professionnel et universitaire au cours des cinq dernières années.

	


[bookmark: _heading=h.1302m92][bookmark: _Toc225931024]
Annexe M : Données sur les installations 

[bookmark: _heading=h.3mzq4wv]Installations du programme 
Consigner les données sur les installations dans le tableau suivant 

	Salle no
	Superficie
	Capacité maximale 
Nombre d’utilisateurs habituel
	Type d’espace 
(atelier, bureaux, entrepôt, etc.)
	Usage partagé (P)
Usage exclusif (E)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



[bookmark: _heading=h.2250f4o]Plans d’étage
Joindre les plans d’étage (feuilles 8 1/2 po x 11 po). Nommer sur les plans les divers types d’espaces et qui les utilise. Préciser si les espaces sont partagés avec d’autres programmes ou facultés.




[bookmark: _Toc225931025]Annexe N : Informations complémentaires 

[bookmark: _heading=h.319y80a]Calendrier des visites d’agrément 
(si disponible)

[bookmark: _heading=h.1gf8i83]Plan de la visite d’agrément 
Joindre une carte qui indique l’emplacement des bâtiments, des salles de réunion, de l’hébergement, de la bibliothèque et des autres personnes-ressources du programme participant au RAÉ afin de guider l’équipe d’examen.
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